
Annexe 1 : Exemple DDT du calcul de l’indemnisation par l’ISN 

 

Il faut retenir la formule suivante : 

Indemnisation = (taux de perte prairie moyen sur l'exploitation - franchise de 30% de perte) x capital de référence x 

taux d'indemnisation. 

Soit, avec l'exemple chiffré ci-dessus : indemnisation = (51% - 30%) x 19 680 € x 45% = 1 859.76 € d'indemnisation 

(Pour rappel, le taux d'indemnisation ISN pour les agriculteurs non assurés est fixé à 45% en 2023, 40% en 2024 et 

35% en 2025.) 

Ci-dessous les montants en capital retenus pour les 4 catégories de prairies éligibles :  

 



Annexe 2 : Déclaration des surfaces étape 1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Annexe 3 : Déclaration des surfaces étape 3 


